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En I 'absence du President, M. Dashtseren (Mon
golie), rapporteur, prend la presidence.

POINT 97 DE L'ORDRE DU JOUR

Application de 10 Declaration sur I'octroi de I'inde
pendance oux pays et oux peuples coJoniaux par
les institutions speciolisees et les institutions
internationoles ossociees a l'Organisation des Na
tions Unies (suite) [A/6700/Rev.l, chap. I, annexe
III, et chop. V, annexe; A/6825]

DECLARATION CONCERNANT LA DOCUMENTA-
TION (fin)

1. Le PRESIDENT, en reponse a une demande qui
lui a ete adressee par Ie representant de la Bulgarie
a la 1721eme seance, declare qu 'au cours de ses
travaux de 1967, Ie Comite special etait saisi d'une
documentation concernant Ie point intitule: Application
de la Declaration sur I 'octroi de l'independance aux
pays et aux peuples coloniaux par les institutions
specialisees et les institutions internationales asso
ciees a I 'Organisation des Nations Unies. A la suite
de la decision prise par I 'Assemblee generale, a sa
1583eme seance pleniere, Ie 6 octobre 1967, d'in
scrire cette question a son ordre du jour pour la
session en cours, Ie Comite special a decide, a sa
570eme seance, Ie 30 octobre 1967, de porter cette
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documentation a I'attention de I'Assemblee en vue de
I 'examen aU<;l.uel elle devait proceder.

2. Cette documentation comprend une note du Secre
tariat (A/AC.109/276.!1) concernant les mesures pri
ses par· les institutions specialisees et les institu
tions internationales en application des dispositions
pertinentes ·des resolutions 2151 (XXI), 2184 (XXI),
2189 (XXI) et 2248 (S- V) de I 'Assemblee generale et
des resolutions pertinentes du Comite special. Une
autre note du Secretariat (A/AC.109/LA17 ) porte
sur les mesures prises en vue d 'accroltre I 'assis
tance materielle et autre fournie aux refugies de
I 'Angola, du Mozambique et de la Guinee dite Guinee
portugaise, par Ie Haut Commissaire des Nations
Unies pour les refugies, les institutions specialisees
interessees et les autres organisations internatio
nales de secours, en application de la resolution que
Ie Comite special a adoptee Ie 22 juin 1966 Y et de
la resolution 2184 (XXI) de I 'Assemblee generale.
Enfin, la documentation comprend Ie rapport du
Secretaire general (A/6825), deja distribue, sur les
consultations qU'iI a tenues avec la Banque interna
tionale pour la reconstruction et Ie developpement
(BIRD) en application du paragraphe 10 de la reso
lution 2184 (XXI) de I'Assemblee generale. Ce rap
port doit deja etre entre les mains de tous les
representants puisque la Commission en etait saisie
lorsqu 'elle a examine la question des territoires
administres par Ie Portugal.

3. M. SABEV (Bulgarie) remercie Ie President de
ces precisions.

POINT 24 DE L'ORDRE DU JOUR

Activites des interets etrangers, economiques et
autres, qui font obstacle a I'application de 10 Decla
ration sur I'octroi de I'independance aux pays et
aux peuples coloniaux en Rhodesie du Sud, au Sud
Ouest africain et dans les territoires sous domi
nation portugaise, ainsi que dans tous les autres
territoires se trouvant sous domination colonia/e,
et aux efforts tendant a eliminer Ie colonialisme,
l'apartheid et 10 discrimination raciale dans Ie Sud
de l'Afrique (suite) [A/6868 et Add.l]

DISCUSSION GENERALE (suite)

4. M. JOUEJATI (Syrie), prenant la parole dans
I 'exercice du droit de reponse, rappelle qu'iI a deja
fait observer que la Quatrieme Commission ne traite

.!I Pour Ie texte imprime de ce document, voir A/6700/Rev.l. chap. I.
annexe Ill.
Y Idem. chap. V, annexe.
11 ~uments officiels de l'Assemblee gemerale. vingt et unieme

session. Annexes. additif au point 23 de I'ordre du jour. document AI
6300/Rev.I. chap. V. par. 675.
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pas de questions economiques, mais de decolonisa
tion, et qu 'e11e doit mettre en lumi'ere tous les
obstacles qui empechent encore la liberation des
territoires dependants.

5. Le Sous-Comite I du Comite special a utilise de
nombreuses sources d'information, des donnees sta
tistiques fournies par les puissances administrantes
elles-memes, des informations emanant de certaines
societes etrangeres et les nombreux temoignages des
petitionnaires, qui ont en outre ete longuement in
terroges par les membres du Sous-Comite ou du
Comite special; ces renseignements ont ete com
pletes par une· serie de documents etablis par Ie
Secretariat au cours des trois dernieres annees.

6. Cette longue etude a permis d'aboutir a un cer
tain nombre de constatations concernant notamment
les salaires de misere verses par les societes
etrangeres aux travai11eurs autochtones, auxquels
sont refusees toutes possibilites de promotion ou de
specialisation. Les concessions accordees aux so
cietes etrangeres ne comportent en general aucune
disposition prevoyant qU'une part des benefices doit
etre consacree au bien-Hre de la population autoch
tone et a la creation d'ecoles ou d'instituts permet
tant de preparer les cadres necessaires au territoire
lorsqu'il accedera a l'independance. En consequence,
les b€mefices sont anormalement eleves, la main
d'reuvre africaine ne recevant pas la part qui devrait
lui revenir. D'apres les chiffres des budgets de
certaines societes comme la Sena Sugar Estates,
Ltd., les dividendes verses sont superieurs au mon
tant total des salaires de la main-d 'ceuvre africaine.

7. Or ces societes ne peuvent agir de la sorte
qu 'avec 1'aide de la Puissance administrante, qui
leur permet de ne pas se conformer aux reglements
internationaux en vigueur, et c'est pourquoi, en re
tour, les societes versent des subsides aux puis
sances coloniales, qui peuvent ainsi raffermir leur
emprise.

8. Le representant du Royaume-Uni n'a guere con
tribue a l'examen de la question puisqu'il s 'est borne
a traiter de fagon generale de ce que 1'on peut
appeler la theorie des investissements etrangers.
11 a declare que, dans certaines colonies britanniques,
il existe des syndicats, que les gouvernements locaux
ont leur mot a dire en ce qui coneerne les investis
sements etrangers, qu'une partie des benefices rea
lises par les societes est consacree a la construc
tion de logements et d'ecoles et que les autochtones
ne sont pas prives de leurs droits politiques. Or la
structure administrative des territoires britanniques
est telle que toutes les decisions sont subordonnees
au bon vouloir du gouverneur, qui dispose non seule
ment du droit de veto dans les conseils legislatifs,
mais qui peut meme faire adopter des dispositions
contraires aux decisions prises et, s'il Ie veut, faire
promulguer ces dispositions sous forme de lois. Le
Royaume-Uni repondra que, si les pouvoirs du Gou
verneur sont si etendus, crest parce que les terri
toires en question n 'ont pas encore accede a l'inde
pendance. II est certain, cependant, que, lorsque
les syndicats, dont Ie r61e politique est si limite,
protestent contre certaines mesures illegales, une
repression s'ensuit immediatement. De meme, de
nombreux appels qui ont ete lances aux autorites

britanniques pour obtenir une diversification de la
production dans certains territoires, comme aux
nes Fidji ou a 1'ae Maurice, et de nombreuses
resolutions de l'ONU adoptees a cet effet n 'ont pas
ete pris en consideration.

9. Le representant du Royaume-Uni a declare que
les salaires payes par certaines grandes societes
etrangeres sont plus eleves que ceux que versent
les petites entreprises. Toutefois, c'est la propor
tion de la remuneration du travail par rapport aux
benefices realises qui doit etre prise en considera
tion. L'injustice fondamentale reside dans Ie fait
qu 'une proportion ecrasante des benefices va aux
actionnaires etrangers et a la Puissance admini
strante.

10. M. Jouejati note avec interet que Ie rapport du
Sous-Comite I (A/6868/Add.1) et la declaration du
Royaume-Uni (1720eme ·seance) concordent sur un
point au moins, a savoir que la main-d'reuvre afri
caine souffre de certaines conditions desavantageuses.
Le representant du Royaume-Uni, qui s'est inquiete
des depenses qu 'entrafnait pour Ie Secretariat la
preparation des documents, a evoque en une seule
phrase et presque en passant Ie prejudice cause
aux travai11eurs africains.

11. D'autre part, Ie representant du Royaume-Uni
a conteste que la politique des compagnies etrangeres
puisse constituer une menace pour la paix interna
tionale. Son pays ne sait-il pas, par experience,
que les peuples africains, comme tous les autres
peuples du reste, sont resolus a lutter pour la
reconnaissance de leurs droits? Les risques de con
flit ne sont pas negligeables vu la tension actuelle
des relations internationales.

12. M. Jouejati deplore que, dans ses declarations,
la delegation britannique ait souvent parle des mem
bres du Sous-Comite de fagon te11e qu 'e11e revenait
a s'ingerer dans les affaires interieures des Etats
qU'ils representent. 11 deplore egalement les critiques
desobligeantes dont Ie rapport a fait l'objet de la
part de certains pays occidentaux. C'est oUbli:r la
tache profondement humaine dont est charge Ie
Comite special que de faire au sujet du rapport du
Sous-Comite I des observations aussi deplacees.

13. En ce qui concerne enfin les efforts duRoyaume
Uni dans Ie domaine de 1'education, M. Jouejati
rappe11e que M. Ali Bayoomi, ministre du pr~tend~
Gouvernement federal de l'Arabie du Sud, a declare
devant la Commission en 1966 (1626eme seance),
au sujet des envois de personnel a l'etranger pour
se perfectionner que ces personnes restaient de~
ou trois mois a Londres et revenaient sans aVOlr
acquis de qualificatio,ns speciales; Le ,represent~,t
du Sierra Leone a egalement declare au Comlte
special que la Puissance administrante avait deli
berement maintenu dans son pays, avant 1'indepen
dance, un niveau d'enseignement tres bas. Les di
p18mes d'universites ne pouvaient pas meme trouver
d'emplois dans Ie secteur public ou prive.

14. La d~l~gation britannique a estim~ que Ie
rapport du Comite special ne contenait que des
generalites. C 'est la un ju~ement ~ui se~ble s'ap
pliquer au contraire a la recente declaratlOn de son
representant.
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15. M. HULINSKY (Tchecoslovaquie) declare que les
nombreuses resolutions adoptees par 1'Assemblee
generale temoignent de 1'interet accru qu 'elle porte
aux activites des interets etrangers, economiques
et autres qui font obstacle a 1'application de la De
claration sur 1'octroi de 1'independance aux pays et
aux peuples coloniaux. Parmi ces documents figurent
notamment la resolution 2074 (XX) relative au Sud
Ouest africain, la resolution 2107 (XX) relative aux
territoires administres par Ie Portugal et la reso
lution 2189 (XXI) relative a 1'application de la Decla
ration. De son clJte, Ie Comite special a reuni une
documentation portant sur les activites des monopoles
etrangers au Sud-Ouest africain, en Rhodesie du Sud
et dans les territoires sous domination portugaise.
Les donnees qU'iI a recueillies depuis plusieurs
annees et les conclusions auxquelles il a abouti dans
son dernier rapport (A/6868 et Add.1) temoigneI;lt de
l'importance qU'il convient d'accorder aces pro
bl'emes. Les efforts du Comite special ont contribue
a etablir Ie fait que les monopoles occidentaux ne
tiennent pas compte des dispositions de la Declara
tion et aggravent la situation des peuples colonises
en Afrique australe. Les travaux du Comite special
permettent de tirer un certain nombre de conclusions
quant a 1'influence des monopoles etrangers sur
1'economie de 1'Afrique australe.

16. En Rhodesie du Sud, les interets economiques
etrangers contrlJlent environ 80 p. 100 de 1'ensemble
du capital. Le rlJle decisif dans ce domaine appar
tient a des societes enregistrees en Republique sud
africaine, au Royaume-Uni et aux Etats-Unis d'Ame
rique, notamment l'Anglo American Corporation et
la British South Africa Company, qui ont fusionne
en 1965 avec la Charter Consolidated. Les investis
sements de capitaux prives britanniques en Rhodesie
du Sud se sont eleves en 1966 a200 millions de livres
sterling, ceux de la Rep;.tblique sud-africaine a
75 millions de livres et ceux des Etats-Unis 11
56 millions de livres.

17. En ce qui concerne les territoires coloniaux
portugais, les rapports du Comite special montrent
que 1'economie de 1'Angola et du Mozambique est
essentiellement aux mains de societes du Royaume
Uni, des Etats-Unis et de la Republique federale
d'Allemagne. C'est ainsi que l'Angola Diamond Com
pany poss~de les droits exclusifs de la prospection
et de 1'extraction des diamants sur ce territoire.
L,es droits exclusifs de 1'extraction du petrole en
Angola appartiennent a la societe beIge Petrofina
et a la societe americaine Gulf Oil Company. Les
societes Lobito et Lombige contr61ent quant a elles
l'extraction du minerai de fer sur Ie territoire.

18. En ce qui concerne Ie Sud-Ouest africain, il
faut rappeler que pratiquement toute 1'exploitation
des richesses minerales est contr61ee par les mono
poles etrangers, en particulier par la Consolidated
Diamond Mines of South West Africa, Ltd., et la
Tsumeb Corporation, cette derniere appartenant aux
societes americaines American Metal Climax et
Newmont Mining Corporation.

19. En analysant la situation des monopoles etran
gers en Afrique australe, on ne saurait passer sous
silence Ie r61e important que joue la Republique sud
africaine. Comme l'indique Ie document A/AC.1l5/

L.56/Rev.3 i1, les investissements etrangers en Re
publique sud-africaine atteignaient globalement a la
fin de l'annee 1965 Ie montant de 4802 millions de
dollars. Sur cette somme, la part du capital britan
nique revient a environ 60 p. 100, celIe du capital
americain a 12 p. 100 et Ie reste a d'autres pays
occidentaux. n existe en fait un reseau complexe
d'interets contrlJles par des societes telles que
l'Anglo American Corporation of South Africa, la
Charter Consolidated, la Selection Trust et la LOllI'ho
Ltd.

20. L 'analyse effectuee par Ie Comite special montre
que 1'influence des monopoles etrangers s 'exerce
dans plusieurs domaines d'activite essentiels; sur
Ie plan economique, les monopoles renforcent l'in
fluence de 1'imperialisme; dans Ie domaine politique,
les monopoles interviennent dans Ie developpement
des territoires et appuient les autorites coloniales
qui luttent contre les mouvements de liberation
nationale. Les monopoles etrangers apportent a 1'heure
actuelle un appui considerable aux regimes colonia
listes et racistes. Cet appui se manifeste sous forme
d'une participation aux benefices et aux dividendes,
ainsi que de versements effectues au titre de la
defBnse. C'est ainsi que les monopoles etrangers,
en Angola, versent aux autorites portugaises un
"implJt sur la defense" qui sert a prendre des
mesures de repression contre les patriotes angolais.
Le petitionnaire qui representait Ie Mouvement popu
laire de liberation de 1'Angola (MPLA) a la session
que Ie Comite special a tenue en Afrique a egalement
indique Ie numero du decret relatif a la perception
de cet imp6t; il s'agit du decret No 46112, qui est
sans aucun doute un excellent exemple de la fa90n
dont on utilise 1'un des moyens d'exercer un contr61e
sur les monopoles etrangers, dont Ie representant
du Royaume-Uni a parle au Comite, "a des fins qui
profitent a I'ensemble de la population", pour re
prendre les paroles memes de ce representant.

21. L 'une des principales raisons pour lesquelles
la Quatri~me Commission examine Ie probl~me des
activites des interets etrangers est Ie fait bien etabli
que les monopoles etrangers utilisent les conditions
favorabies regnant dans les colonies afin de percevoir
des benefices qui sont de deux a trois fois plus
eleves que dans les autres regions du monde. Tout
developpement de 1'economie des territoires depen
dants, qu'il s'agisse des plantations, de l'agriculture,
des mines, de 1'infrastructure ou meme des industries
de transformation, est subordonnee aces interets
et n'est que la consequence secondaire, et non pas
1'objectif principal de I 'expansion des monopoles
economiques contr/)les par Ie capital etranger. Les
activites economiques des monopoles dans les terri
toires dependants permettent Ie developpement de
quelques branches seulement de la production. De
ce fait, I 'economie de ces territoires s 'est develop
pee sans tenir compte des realites et de fa90n
anarchique, et les territoires ne sont plus que des
fournisseurs de mati~res premieres de leur metro
pole. Les autochtones se voient refuser Ie droit de
determiner si peu que ce soit 1'orientation a donner
a 1'expansion economique de leur pays.

y Les investissements etrangers en Republique sud-africaine (pu
blication des Nations Unies, numero de vente: 67.II.K.1O).
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22. 11 faut remarquer a cet egard que, dans sa
declaration (1720eme seance), Ie representant du
Royaume-Uni n'a pas etabli de distinction entre la
situation regnant dans les colonies et la situation
des pays en voie de developpement. L 'exploitation
des res sources naturelles et de la main-d'ceuvre a
bon marche permet aux monopoles etrangers de
percevoir des bemefices considerables, dont la majeure
partie est utilisee en dehors des territoires colo
niaux. Les monopoles etrangers qui possedent les
moyens de production essentiels des territoires
coloniaux profitent egalement de la discrimination
dont est victime la population autochtone dans les
domaines social et politique. Le revenu considerable
des investissements etrangers est dO pour une large
part a la discrimination qui est pratiquee a l'eneontre
de la main-d'reuvre locale et que facilite I'existence,
dans les territoires dependants, de regimes racistes
et coloniaux. Le salaire annuel moyen des 629 000
Africains employes dans 1'economie de la Rhodesie
du Sud etait en 1965 de 128 livres, alors que Ie
salaire moyen de la main-d'ceuvre europeenne etait
de 1 284 livres. En 1962, dej'a, les salaires annuels
moyens de ces deux categories de main-d'ceuvre
dans les industries minieres du Sud-Ouest africain
s'elevaient respectivement a 202,9 rands et 2542
rands. Le fait que les monopoles perseverent dans
ces pratiques fait obstacle a I 'elimination de la
discrimination qui est pratiquee a l'encontre des
Africains dans Ie domaine social.

23. La question dont est actuellement saisie la
Quatrieme Commission doit etre egalement examinee
du point de vue des mesures concretes prises dans
Ie cadre du programme de l'ONU sur la decolonisa
tion. C'est ainsi que Ie Comite special a reuni des
renseignements prouvant que les monopoles etran
gers contribuent a faire obstacle a l'application de
ces mesures, et en particulier des sanctions eco
nomiques. Un certain nombre de societes britanniques
et americaines ont continue de distribuer Ie petrole
et les produits petroliers importes du Mozambique
et de la Republique sud-africaine. En outre, n'est-ce
pas la un exemple concret des efforts que deploient
les monopoles pour faire eehec aUK mesures de
decolonisation? Pourtant, si 1'on en croit certaines
declarations faites a la seance pr~c~dente, aucun
effort en ce sens n'aurait ete tente. Les conclusions
du Comite special montrent bien l'influence des
benefices realises dans ces territoires sur l'attitude
des puissances occidentales a 1'egard des questions
cOloniales et des regimes racistes.

24. Les travaux meritoires du Comite special ant
souligne indiscutablement que, si l'on veut realiser
de nouveaux progres dans la decolonisation, il faut
d'abord mettre fin aux activites des monopoles
etrangers qui soutiennent les regimes coloniaux et
racistes et qui font obstacle a l'application de la
Declaration sur 1'octroi de 1'independance aux pays
et aux peuples coloniaux. La delegation tchecoslovaque
fait entierement siennes les recommandations du
Comite special figurant au paragraphe 95 du docu
ment A/6868. 11 importe que la question continue
d 'etre examinee par I'Assemblee gEmerale afin d 'eta
blir une liste de mesures concretes visant a empecher
les monopoles etrangers de violer les dispositions
de la Declaration.

25. M. LADGHAM (Tunisie) declare que Ie colonia
lisme, sur la definition duquel 1'opinion est unanime,
est encore vivace dans les territoires sous domina
tion portugaise, en Rhodesie du Sud et au Sud-Ouest
africain, grace aux apports financiers etrangers.

26. Le rapport du Sous-Comite I met en lUnllere
la solidarite qui lie les interets etrangers a ceux
des puissances coloniales. Celles-ci, qui cependant
ant souscrit aux obligations de la Charte des Nations
Unies, en particulier a celles qui sont stipulees a
1'Article 73 en ce qui concerne Ie principe de la
primaute des interets des habitants des territoires,
font de l'abus de leur pouvoir un systeme de gou
vernement.

27. Ainsi en Angola, Ie Gouvernement portugais,
faisant fi des droits de la population, a promulgue
une loi aux termes de laquelle tous les gisements
miniers sont declares propriete de 1'Etat portugais,
qui tire de ces gisements la majeure partie de ses
ressources en devises. Des concessions couvrant
d'immenses superficies ont ete accordees a des
societes etrangeres. Au Mozambique egalement, les
ressources du sous-sol sont exploitees en grande
partie par des societes etrangeres qui versent des
sommes importantes pour les depenses militaires
portugaises et entretiennent meme des forces de
police privees. Une de ces societes a verse 72 mil
lions d 'escudos au titre de sa participation a la
"defense du patrimoine national n.

28. L 'exploitation forcenee des res sources minieres,
ainsi que la colonisation des terres par les colons
europeens , ant reduit la population autochtone au
chomage et a la misere. Ainsi contraints, de nom
breux chomeurs vont travailler en Afrique du Sud.

29. La meme situation se reproduit en Rhodesie du
Sud, ou les interets etrangers contrl'Hent les princi
paux secteurs de l'economie (mines, banques, finan
ces) et representent plus de 80 p. 100 de 1'ensemble
des capitaux investis sur Ie territoire. Dans 1'indus
trie mini'ere uniquement, ils representent 73 p. 100
du total des capitaux investis.

30. Au Sud-Ouest africain, deux grandes societes
etrangeres regnent en grande partie sur Ie secteur
minier, dont la valeur represente pres de la moitie
du produit interieur brut.

31. La politique des salaires appliquee dans ces
deux derniers pays est scandaleuse. En effet, en
Rhodesie du Sud Ie salaire annuel moyend'unouvrier, ,
africain est douze fois inferieur a celui d'un Europeen.
Dans les zones rurales, Ie revenu annuel moyen par
habitant est evalue a 10.livres. Au Sud-Ouest afri
cain au regne 1'apartheid 1'ecart est encore plus
gran'd et, en 1962, Ie sal~ire annuel moyen v~rs.e
par les societes minieres aux ouvriers blancs etalt
de 2 542 rands, tandis que celui qui etait verse aux
ouvriers autochtones ne depassait pas 202,9 rands.

32. Dans de telles conditions, il est bien eviden!
que la legislation fiscale et Ie statut colonial. appli~ue
ala main-d'reuvre ont facilite Ie drainage d'mvestls
sements etrangers si importants. Les b€mefices des
societes etrangeres sont de l'ordre de 20 a 25 p. 100.

33. Le rapport du Sous-Comite I a bien mis en
relief Ie role que jouent les inter~ts etrangers dans
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cette lamentable situation. La Quatrieme Commission
d..,it condamner avee s~v~rit~ les puissances colo
niales et 1'appui qu 'elles regoivent des interets
etrangers grace auquel se poursuit une sordide
exploitation.

34. 11 est tragique, au moment ou Ie monde est
en pleine mutation et ou les pays en voie de deve
loppement deploient des efforts gigantesques pour
faire beneficier leur peuple du progres, de constater
que des interets egoi"stes cherchent a maintenir Ie
eolonialisme. Les relations entre nations ~tant main
tenant fondees sur la cooperation, I 'equite et la
justice, I 'Organisation des Nations Unies doit de
noncer avec force 1'exploitation degradante a laquelle
certains territoires restent encore soumis. Seule une
veritable decolonisation permettra d'elever Ie niveau
de vie des peuples dependants et de preserver la
paix dans Ie sud de I 'Afrique.

35. M. GATUGUTA (Kenya) deplore que la decolo
nisation, dont Ie processus s 'etait accelere a la fin
des annees 1950 et au debut des annees 1960, soit
aujourd 'hui au point mort, en raison de la resistance
obstin~e d'un dernier groupe de colonialistes pr@ts
a recourir a tous les moyens pour maintenir en
place un systeme fonde sur 1'inegalite raciale et I 'ex
ploitation economique. Et on constate qu 'aujourd'hui
comme hier ce sont les inter@ts economiques etran
gers qui sont Ie meilleur soutien du regime colonial:
peut-etre meme ce phenomene est-il plus evident
qU'il ne 1'a jamais ete.

36. Les puissances coloniales ont toujours considere
leurs colonies comme une source de matieres pre
mieres et de main-d'reuvre a bon marche. Pour
exploiter intensivement ces ressources, les gou
vernements coloniaux actuels cherchent a attirer
les investissements en creant des conditions spe
ciales qui assurent des benefices substantiels aux
investisseurs; ils promulguent des lois interdisant
toute activite syndicale, allant meme parfois jusqu'a
instituer un systeme de travail force; les Africains
sont depossedes des terres qui leur appartenaient
traditionnellement afin que de vastes concessions
puissent etre attribuees aux monopoles etrangers;
sur les terres fertiles, les colons blanes venus
d'Europe prennent la place des agriculteurs autoch
tones. Du fait de cette politique, on constate, par
exemple, qu'au Sud-Ouest africain les Africains, qui
constituent 90 p. 100 de la population, ne possedent
qu 'un quart des terres et que pres de la moitie du
territoire a ete attribuee en concession a des mono
poles etrangers. En Rhodesie du Sud, les Europeens,
qui representent 5 p. 100 de la population, possedent
45 p. 100 des terres arables, et detiennent 93,5 p. 10.0
de la production agricole commercialisable; la aUSSl,
de vastes concessions sont accordees aux monopoles.

37. La collaboration entre puissances coloniales et
monopoles permet aces derniers de faire en Afrique
australe des benefices de I 'ordre de 22 a 30 p. 100
du capital investi. Pendant ce temps, qu'apporte ce
systeme a la population africaine? Les Africains
sont utilises comme un reservoir de main-d'reuvre
a bon marche, et n'ont pas acces a la formation
qui leur permettrait de progresser et de prendre
en main leur avenir; leurs droits les plus elemen
taires sont violes et Ie rapport du Comite special

contient de nombreux exemples d'injustices qui leur
sont infligees.

38. Face a cette situation, certaines grandes puis
sances restent passives, et leurs representants n'ont
apporte aucune contribution constructive aux travaux
de la Quatrieme Commission; elles ont vote contre
des projets de r~solutions destin~s ~ faire pression
sur les pays coloniaux - notamment Ie Portugal - ou
elles se sont abstenues. Par ailleurs, ces grandes
puissances lancent de pieux appels, mais cela ne
peut suffire a lib8rer les peuples opprimes, et il
faut que 1'ONU demande a ceux de ses Etats Membres
qui ont des interets economiques dans les pays
coloniaux de prendre des mesures plus concretes.
La delegation du Kenya appuiera tout projet de reso
lution presente a cette fin qui serait conforme aux
recommandations du Comite special.

39. M. Gatuguta, se referant en particulier a la
declaration faite par Ie representant du Royaume
Uni a la 1720eme seance, juge erronee I 'affirmation
selon laquelle les investissements etrangers sont a
I 'origine des progres accomplis .dans les pays colo
niaux avant et apres 1'independance, au Kenya en
particulier - pays que M. Luard a cite comme
exemple. Les pays nouvellement independants savent
bien qu'on n'a rien fait pour les doter d'une industrie
de transformation avant l'independance, qU'ils ont
dO faire cet effort eux-memes par la suite; Us n'ont
h~rit~ du colonialisme que des syst~mes d'Mucation
defectueux, des reseaux routiers insuffisants, des
installations sanitaires inadequates. Les puissances
coloniales se sont contentees d'exploiter les matieres
premieres, et, si elles ont fait un effort pour ame
liorer les conditions de vie, c'est au profit des
colons blancs, qui occupaient les postes eleves et
recevaient de hauts salaires. Les Africains etaient
laisses dans un etat d'impuissance economique; ils
etaient mal payes et ne pouvaient pas obtenir de
prets pour creer leurs propres entreprises. Les
travailleurs africains avaient parfois des droits
syndicaux mais on ne leur permettait jamais de
faire gre;e. Si aUjourd'hui les investissements etran
gers contribuent au progres des pays autrefois
colonises, c'est dans la mesure ou ils sont contr8les
par les gouvernements, qui veillent a ce que les
benefices ne soient pas drain~s vers I 'etranger, et
a ce que leurs ressortissants occupent des postes
importants et aient des salaires decents.

40. Par ailleurs, M. Gatuguta tient a rejeter une
fois de plus I'assertion habituelle selon laquelle Ie
Royaume-Uni a accompli une reuvre de decolonisa
tion immense. Si Ie Royaume-Uni a quitte ses co
lonies, c'est Ie plus souvent parce qu'il y a ete
contraint par les peuples qU'il dominait; cela est
particulierement vrai dans Ie cas du Kenya.

41. M. BOYE (Chili) declare que son pays, pour sa
part, a toujours ete favorable a 1'entree d'investis
sements etrangers sur son territoire, mais a con
dition que ces investissements soient soumis a sa
legislation nationale, se conjuguent avec les plans et
programmes gouvernementaux et contribuent au de
veloppement economique et social du Chili.

42. Dans les territoires non autonomes, s 'opposer
a toutes les formes d'investissements etrangers
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serait faire preuve d'un dogmatisme absurde mais
il ~aut. denoncer les interets etrangers qui o~t pour
oblectlf de retarder l'accession de ces territoires
a .. 'inde~endance. Le droit inalienable des peuples
qUl y Vlvent sur leurs resSOurces naturelles doit
etre reaffirme et, pour Ie garantir, l'ONU doit
s 'efforcer de creer des conditions favorables a leur
accession a l'independance. Cela est indispensable
si I 'on veut qU'ils b€meficient de conditions de travail
et de retribution depourvues de toute discrimination
et .qu'ils jouissent non seulement des avantage~
SOClaux, mais aussi du droit a l'education et de celui
de participer a l'organisation de la societe.

43. La Commission, pour la premiere fois, aborde
Ie probleme des activites .des interets etrangers
d'une mani~re globale et syst~matique; elle devrait
en profiter pour parvenir a un consensus aussi large
que possible sur les principes fondamentaux qui
doivent inspirer sa solution. Un premier pas con
sisterait a poser des bases solides apartir desquelles
on pourrait se prononcer sur des situations concretes,
et donner ainsi a l'ONU la possibilite d'agir effica
cement et en profondeur.

44. M. LORINC (Hongrie), se referant a la declara
tion faite par Ie representant du Royaume-Uni a la
1720eme seance, declaration dans laquelle ce repre
sentant s'est fait Ie defenseur des monopoles qui
aident a maintenir en place les regimes coloniaux
de M. Vorster et de M. Smith, tient tout d'abord a
rappeler quelques traits historiques du colonialisme.
Les historiens savent que Ie colonialisme moderne
est un produit de I 'avenement de la societe capita
liste et que la colonisation a Ie plus souvent detruit
les structures sociales des peuples colonises. Ce
que l'on sait peut-etre moins, c'est que la colonisa
tion n'a fait que creuser un fosse entre Ie niveau
de vie des colonisateurs et des colonises et con
tribue ainsi a susciter la division actuelle dU monde
entre pays riches et pauvres. Pour ce qUi est des
monopoles, M. Lorinc ajoute qU'ils ne sont pas Ie
produit de l'imagination de propagandistes comrnu
nistes, mais une r~aliM bien vivante de notre ~poque

et que, de plus, ils n'existent que dans un type bien
particulier de societes.

45. M. Lorinc rappelle que ce sont les puissances
coloniales qUi ont fait pression sur I 'ONU pour
qu 'une distinction soit etablie entre colonies et
territoires sous tutelle - on sait que les territoires
sous tutelle sont essentiellement les colonies ar
rachees au Japon, a l'Italie et a I'Allemagne apres
la seconde guerre mondiale. VONU a adopM la
Declaration sur I 'octroi de l'independance aux pays
et aux peuples coloniaux, contenue dans la resolution
1514 (XV) de l'Assemblee generale pour tenir compte
des changements historiques survenus depuis cette
epoque. Lorsque Ie Comite special s'est efforce
d'identifier les forces qui retardent I 'application de
cette declaration, il a dn aller de plus en plus profond
dans l'etude de la question pour obtenir des faits
et des donnees dont la Commission est aujourd'hui
en possession et qUi font apparaftre clairement la
situation. On prend nettement conscience de l'exis
tence d'un reseau d'interets etrangers, economiques
e~ autres collaborant avec les gouvernements colo
maux, qUi ont eux-memes forme ce que l'on a appele

une "alliance impie", pour empecher les peuples CE-;

derniers territoires coloniaux d'acceder a 1 'inc~
pendance.

46. AUjourd'hui, une minorite - une minorite tre.o
puissante - voudrait que l'ONU accepte qu tune par::::: I
de l'humanite soit ecartee du domaine d 'applicatic:: ;
des principes enonces dans les chartes, resolutio::::. '
declarations, conventions et traites elabores par Ie.o '
Nations Unies, que Ie principe de la souverair.e:f
nationale ne s'applique pas a certaines parties C..:
globe, et que la Declaration universelle des droi:::
de l'homme ne soit pas universelle. Cette rninori:f
a des valeurs morales et politiquesfondamentalern.e:::
differentes de celles de la majorite; ce qui I 'anin:e,
avant tout, c'est la recherche du profit.

47. En fonction de cet objectif, les activites de::
monopoles dans les pays coloniaux s'ordonnent selo::
des schemas tres clairs. En premier lieu, la re
cherche du profit tend a placer l'ensemble de l'eco
nomie des pays coloniaux sous Ie contrelle des 1TI0no
poles. On en a la preuve lorsqu'on constate que les
interets economiques etrangers contr6lent aujourd 'h:ll
les principaux secteurs de l'economie de la Rhodesie
du Sud et entrent pour plus de 80 p. 100 dans Ie
montant global des capitaux investis dans Ie terri
toire, et qu'au Sud-Ouest africain les nlines, q:..:i
fournissent pres de la moitie du produit nation2.l
brut, sont presque entierement aux mains de deu..x
grandes societes etrangeres contrOlees par des in
t~rets du Royaume-Uni, des Etats-Unis et de l'Afri
que du Sud. En Nouvelle-Guin~e et au Papua, les
cultures marchandes et I 'exploitation des ressources
minerales, qui constituent les secteurs principalLx de
I 'economie, sont dominees par des interets etrangers,
et, selon un rapport de Ia BIRD, lila Steamship
Trading Company, Ltd., l'une des plus importantes
parmi les societes qui sont implantees dans Ie
Territoire et dans d'autres zones du Pacifique, a
realise en 1964 un benefice net global .•. qui repre
sente, en moyenne, un taux de remuneration de 24,';'
p. 100 du capital verse" (A/6868/Add.1, par. 104);
en d'autres termes, Ie capital investi a ete entiere
ment amorti en quatre ans. Le rapport du Sous
Comite I (A/6868/Add.1) fait apparaftre qu 'en Afrique
australe les activites des interets etrangers sont
caracterisees par des "ententes groupant des capitatLx
sud-africains, anglais et americains" (ibid., par. IDS).

48. En deuxieme lieu, les monopoles alienent les
terres de la population autochtone. En Rhodesie du
Sud, 38 p. 100 des terres - Ja partie la plus fertile 
appartiennent aux colons blancs, qui representent
5 p. 100 de la popUlation. Dans Ie Territoire sous
tutelle des nes du Pacifique, si I 'on en croit Ie
rapport pUblie en 1966 par les Etats-Unis, la popula
tion a ete depossedee de 58 p. 100 des terres.

49. En troisieme lieu, les monopoles foulent atL...:
pieds tous les droits de la population autochtane. Le
paragraphe 89 du rapport met I 'accent sur la discri
mination raciale pratiqu~e dans les salaires, les
travailleurs autochtones etant payes 5 a 15 fois mains
que les etrangers. n n'existe pas de lois saciales,
de securite sociale, de caisses de retraite au de
pensions. Une majorite ecrasante de la population
autochtone est illettree, et les soins medicaux sont
pratiquement inexistants.
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50. En quatri'eme lieu, les monopoles maintiennent
la population autochtone dans Ie servage, la pauvrete,
l'ignorance et l'impuissance pour preserver leurs
privileges. Les puissances imperialistes ont investi
5 milliards de dollars en Afrique australe, mais les
Africains vivent toujours dans la misere. En Rhodesie
du Sud, les Blancs ont un revenu annuel moyen de
1 284 livres sterling, mais ce chiffre tombe a 128
livres pour les travailleurs indigenes, et Ie revenu
individuel moyen des Africains vivant dans les zones
rurales n'a pas depasse 10 livres en 1965.

51, En cinqui(:lme lieu, les monopoles collaborent
etroitement avec les puissances coloniales, au point
d'aller jusqu'a creer des armees privees pour aider
ces derniers dans leur repression (li!!£., par. 112).

52. En sixieme lieu, I 'objectif commun des mono
poles est de faire en sorte que les territoires
coloniaux restent dependants. Le rapport du Sous
Cornite I conclut a cet egard que les activites des
interets etrangers ont abouti a la destruction de la
structure sociale des communautes autochtones,
"compromettant de ce fait Ie deroulement du pro
cessus par lequel la population pouvait s'edifier en
nation" (ibid., par. 130).

53. En septieme lieu, ces memes monopoles influent
sur la politique etrangere des gouvernements de
leurs propres pays. L 'affirmation d'un ancien pre
Sident de la societe americaine General Motors,
Charles Erwin Wilson: nce qui est bon pour la
General Motors est bon pour les Etats-Unis", est
symbolique de cet etat de choses.

54. En outre, on constate que les pays dont les
monopoles font l'objet des discussions de la Com
mission sont des allies militaires des Etats-Unis
dans Ie cadre de I 'Organisation du Traite de l'Atlan
tique nord (Royaume-Uni, Belgique, etc.), d'autres

Litho in U.N.

accords militaires (Australie) ou de traites bilate
raux (Japon). A cet egard, il faut rappeler que, dans
sa resolution 2232 (XXI), l'Assemblee generale a
declare que la creation de bases militaires dans
les pays coloniaux est incompatible avec les prin
cipes de la Charte et de la resolution 1514 (XV),
mais que ces pays n'en continuent pas moins a
utiliser des bases de ce genre; on peut donner pour
exemples Guam, dont les Etats-Unis se servent dans
leur guerre d'agression contre Ie Viet-Nam, ou l'ne
de I 'Ascension, a partir de laquelle une agression
a ete perpetree contre Ie Congo en 1964. Aujourd'hui,
de mann~re generale, on a fait de I 'ensemble de
l'Afrique australe un tremplin pour les operations
militaires dirig~es contre des Etats africains ind~

pendants, ainsi que Ie montrent les recentes incur
sions de mercenaires au Congo, qui viennent de faire
l'objet d'un debat au Conseil de securite, et l'inter
vention de troupes sud-africaines en Rhodesie du
Sud contre Ie peuple du Zimbabwe.

55. Certains pretendent que la condamnation des
monopoles dont M. Lorinc vient de definir Ie r61e
est une manceuvre ideologique qui se situe dans Ie
cadre du conflit Est-Ouest. Mais on sait bien que
les pays socialistes n'ont pas de monopoles qui
exploitent les territoires coloniaux. S'il y a contro
verse, c'est entre la majorite ecrasante des Etats
Membres de I 'ONU qui demande que soit reconnu Ie
droit a l'independance et a la souverainete nationale
des peuples coloniaux et la minorit~ qui, sous Ie
couvert de grands discours, cherche a maintenir une
situation honteuse pour defendre ses privileges - en
d'aut~es termes, comme cela s'est produit si fre
quemment dans l'histoire de l'humanite, entre les
forces de progres et les forces retrogrades.

La seance est levee a18 h S.
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